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Dès  8h30 Accueil des participants

Modérateur :
M. Daniel Kraus, avocat et professeur, cofondateur et directeur du [PI]2, Université de Neuchâtel

 9h15 Ouverture de la Journée
 M. Kilian Stoffel, recteur et professeur, Université de Neuchâtel

 9h30 Société numérique : quelles opportunités et quel soutien pour les entreprises 
innovantes ?

 M. Sandy Wetzel, directeur NEODE, Neuchâtel & La Chaux-de-Fonds

 9h50 Internet des objets : opportunités et défis du point de vue de l’ingénieur
 M. Philippe Grize, directeur HE-Arc Ingénierie, Neuchâtel

 10h15 Pause-café

 10h45 Pourquoi connecter ? Pourquoi connectés ?
 M. Hugues Jeannerat, chargé d’enseignement, Université de Neuchâtel

 11h10 Internet des objets et blockchains : quels développements ?
 M. Alexis Roussel, cofondateur et CEO de Bity.com, Neuchâtel

 11h30 Table ronde avec les orateurs de la matinée et M. Philippe Fischer, directeur 
de la FSRM

 Dès 12h10 Buffet dînatoire et discussion libre

Modératrice :
Mme Nathalie Tissot, avocate et professeure, cofondatrice du [PI]2, Université de Neuchâtel

 13h30  La Suisse et le défi de la numérisation
 M. Philipp Metzger, directeur de l’Office fédéral de la communication (OFCOM), Bienne

 14h00 Internet des objets : quelle exploitation des données collectées ?
 M. Sylvain Métille, Dr en droit, avocat associé, Lausanne

 14h30 Internet des objets et smart contrats. Vraiment smart ?
 M. Thomas Probst, professeur, Université de Fribourg

 15h00 Pause-café 

 15h20 Internet des objets et cyber crime : quels risques pour les entreprises ?
 M. Stefano Caneppele, professeur, Université de Lausanne

 15h50 Comment protéger sa propriété intellectuelle dans l’IOT 
 M. Daniel Kraus, avocat et professeur, cofondateur et directeur du [PI]2, Université de 

Neuchâtel

 16h20 IOT et concurrence : quels standards ?
 M. Hubert Orso Gilliéron, Dr en droit, avocat associé, Genève 

 16h50 Clôture de la Journée



Finance d’inscription
Prix colloque (comprend repas, pauses et documentation) CHF  300.-
Prix membres de l’asas (association suisse du droit de la concurrence) CHF 250.-
Stagiaires, assistants et doctorants CHF 100.-
Étudiants Bachelor et Master (inscription obligatoire)   Gratuit *
* Les étudiants peuvent assister gratuitement à la manifestation, mais doivent prendre en charge leurs 
pauses et le repas de midi.

Délai d’inscription
26 février 2018. Les désistements sont acceptés sans frais jusqu’au 2 mars 2018. Passé ce délai, 
le montant de l’inscription n’est plus remboursé. Il est toutefois possible de vous faire remplacer.

Lieu
Aula de la Faculté de droit 
Université de Neuchâtel 
Av. du 1er-Mars 26 
2000 Neuchâtel

Renseignements
Secrétariat de la Faculté de droit - Formation 
Av. du 1er-Mars 26 
CH-2000 Neuchâtel 
Tel. : +41 32 718 12 22 
E-mail : droit.formation@unine.ch 

Inscription
En ligne sur www.publications-droit.ch, par e-mail à droit.formation@unine.ch ou en remplissant 
le bulletin d’inscription joint et en le renvoyant à :

Faculté de droit 
Secrétariat- Formation 
Av. du 1er-Mars 26 
CH-2000 Neuchâtel

Je prendrai part à la 9e Journée des start-up, des PME et de l’innovation du vendredi 9 mars 
2018 et m’engage à verser la finance d’inscription au moyen du bulletin qui me sera envoyé à mon 
adresse e-mail :

Nom et prénom :

Profession :

Adresse professionnelle :

Code postal et localité :

Tél. professionnel :

E-mail : 

Je prendrai part au buffet dînatoire  :   oui   non

Date : Signature :



www.unine.ch

Faculté de droit
Secrétariat - Formation
Université de Neuchâtel

Av. du 1er-Mars 26
2000 Neuchâtel

Objectifs de la Journée
La 9e édition de la Journée des start-up, des PME et de l’innovation est 
consacrée à l’internet des objets.

Du jouet pour enfant au système d’alarme, les objets connectés font 
désormais partie intégrante de notre quotidien. Comment la Suisse et notre 
région peuvent-elles tirer au mieux profit de cette révolution numérique ? 
Quels en sont les enjeux ? Et quelles en sont les limites ? Ces questions 
fondamentales serviront de fil rouge aux intervenants. Ils aborderont le 
sujet de l’internet des objets sous ses aspects sociaux, économiques et 
juridiques, donnant ainsi aux participants un point de vue qui couvre tant 
les opportunités que les risques qui se présentent aux entreprises.

Public cible
La conférence s’adresse aux entrepreneurs, ingénieurs, juristes, avocats 
et membres des administrations cantonales et fédérales actives dans 
l’innovation. 


